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DÉCISION 

______________________________________________________________________ 
 
 

[1] Le 16 novembre 2011, le gouvernement du Québec adopte le décret 
nº 1158-2011, assujettissant les parties à l’obligation de maintenir des services 
essentiels. 

[2] Le Syndicat des employés (es) de la ville de Sainte-Thérèse (CSN) (le Syndicat) 
est accrédité pour représenter : 

« Tous les employés municipaux, excepté policiers-pompiers et les 
personnes automatiquement exclues par l’article 2, paragraphe a, 
sous-paragraphe 1, 2 et 3 de la Loi. » 
 

[3] Conformément aux dispositions de l’article 111.0.23 du Code du travail, 
RLRQ, c. C-27 (le Code), le Syndicat exerce une grève générale à durée 
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indéterminée depuis le 25 mai 2015 à 0h00 (minuit). La Commission, dans une 
décision rendue le 21 mai 2015 (CM-2015-2710), jugeait suffisants les services 
essentiels prévus à l’entente intervenue entre les parties, le 19 mai 2015.   

[4] Dans leur entente, les parties convenaient de négocier, à compter du 
1er 

[5] À cet égard, les parties en sont venues à une entente, le 24 novembre 2015. 
Cette dernière a été transmise, ce jour, à la Commission.  

octobre 2015, les services essentiels à maintenir qui tiennent compte des 
activités automnales et hivernales de la ville de Sainte-Thérèse. 

[6] Selon l’article 111.0.19 du Code, il appartient à la Commission d’évaluer la 
suffisance des services proposés à cette entente. 

PROFIL 

[7] La Commission réfère les parties à sa décision du 21 mai 2015 pour le profil de 
la Ville de Sainte-Thérèse. 

MOTIFS DE LA DÉCISION 

[8] La Commission juge que les services essentiels décrits à l’entente sont 
suffisants pour assurer la santé ou la sécurité de la population durant la grève. 

[9] Cette entente est reproduite dans son intégralité en annexe et fait partie des 
présentes. Elle prévoit notamment que le syndicat fournit le personnel qualifié 
nécessaire pour effectuer l’entretien hivernal des boulevards, des rues et des 
trottoirs habituellement entretenus par les membres du Syndicat ainsi que le 
stationnement et les accès routiers de la caserne d’incendie.  

[10] L’entretien hivernal prévu à l’entente consiste dans le tassage de la neige, le 
salage des trottoirs, le salage et grattage des parcours établis ainsi que de 
l’épandage de sel à déglacer, le tout avec l’équipement requis et selon les 
paramètres décrits dans l’entente.  

[11] La Commission rappelle que le terme « personnel qualifié » signifie qu’il s’agit des 
membres de l’association accréditée qui effectuent normalement le travail requis 
par l’employeur. 

[12] Advenant que les parties éprouvent des difficultés quant à la mise en application 
de l’entente sur les services essentiels, elles doivent en saisir la Commission 
dans les plus brefs délais. 
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EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail 

DÉCLARE que les services essentiels qui sont prévus à l’entente transmise 
à la Commission le 24 novembre 2015, avec les précisions 
apportées dans la présente décision, sont suffisants pour que la 
santé ou la sécurité de la population ne soit pas mise en danger; 

DÉCLARE que les services essentiels à fournir pendant la grève sont ceux 
énumérés dans leur intégralité à l’entente transmise à la 
Commission le 24 novembre 2015, annexée à la présente 
décision, à laquelle on doit ajouter les services essentiels 
contenus à l’entente du 19 mai 2015 avec les précisions 
contenues dans la décision du 21 mai 2015 (CM-2015-2710);  

RAPPELLE aux parties que, dans le cas de difficultés de mise en application 
des services essentiels, les parties en discuteront pour tenter de 
trouver une solution. À défaut de solution, elles en saisiront la 
Commission dans les plus brefs délais.  

 

 

 __________________________________ 
Judith Lapointe 

 
 
M. Pierre G. Gauthier 
Représentant de l’employeur 
 
M. Daniel Gauthier 
Représentant du syndicat 
 
Date de réception du 
document : 

 
24 novembre 2015 
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